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PROCÈS-VERBAL 

du Conseil municipal  

de ST- LEGER SOUS CHOLET    

              
               
        
 
 
 

Lôan Deux mille seize , le  trois juin , le Conseil municipal de la Commune de ST LEGER SOUS CHOLET  
dûment convoqué le  vingt cinq mai deux mille seize , sôest réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence 
de M. Jean -Paul OLIVARES, Maire de la Commune.  
 

Membres présents  : Jean-Paul OLIVARES, Jean -Pierre JOSELON, Marie -Françoise CEUS, Christian USUREAU, 
Chantal RIPOCHE, Valérie MORILLON, Jean-Robe rt TIGNON, Patricia BUTAULT, Dominique  COUSIN, B runo  GUEDON, 
Laurence  TISSEROND, Rachel SCELO, Céline FROGER, Isabelle ROMBI, Magalie TIGNON, Pascal DANIEAU,                
Jean-Louis CILLON, Olivier BACLE,  

 

Membres excusés  :  Michel LENORMAND (pouvoir don né à  Rachel SCELO )  Jean-Luc HAMARD ( pouvoir donné à 
Magalie TIGNON) , Claire BIMIER ( pouvoir donné à Bruno GUEDON) ,  Sylvie FORTIN ( pouvoir donné à Olivier BACLE)        
 

Secrétaire de séance  : Valérie MORILLON  
 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

1 ï PRESENTATION DU PR OJET BIO - METHANE - SEG A LA SEGUINIERE  
 

La société Bio -Méthane -Seg regroupant 27 exploitations agricoles des environs,  a 

d®pos® une demande dôautorisation de cr®er une unit® de m®thanisation de matière 

organique située Les Garennes  à La Séguinière.  

 

Le conseil ne pourra ®mettre un avis quôapr¯s lôouverture de lôenqu°te publique 

débutant le 9 juin prochain. En attendant et afin de mieux appréhender le projet,           

3 des dirigeants de la société,  Monsieur Christian CHUPIN, Président, Messieurs 

Christophe AUGEREAU et Vincent TIGNON, membres du bureau, ont accepté de venir 

exposer le projet  :  
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